
 
ACCES AU CADRE D’EMPLOIS DES ANIMATEURS TERRITORIAUX 

Article 3 du décret n° 97-701 du 31.5.1997 modifié  
 
 
 
 

Fonctions exercées : 
 
(article 2 du décret ) : Les membres du cadre d’emplois coordonnent et mettent en oeuvre des activités 
d’animation. Ils peuvent encadrer les adjoints et agents d’animation territoriaux. 
 
Ils interviennent dans les secteurs périscolaire, de l’animation des quartiers, de la politique de 
développement social urbain, du développement rural ou dans la mise en place de mesures d’insertion. Ils 
interviennent également au sein de structures d’accueil ou d’hébergement, ainsi que dans l’organisation 
d’activités de loisirs. 
 
. 
 
 
 

 
QUOTAS 

 
CONDITIONS A REMPLIR AU 1.1.2008 

 
 

1 pour 3 recrutements 
Pendant une période de 5 ans à 

compter du 1er/12/2006 : 
 

1 pour 2 recrutements 
 

 
 

 
 
Les adjoints territoriaux d’animation comptant 15 ans de services effectifs dans un 
emploi d’une collectivité territoriale dont 5 ans au moins dans le cadre d’emplois des 
adjoints territoriaux d’animation. 
 

 
 
 
(*) cycle de perfectionnement prévu par les statuts particuliers 
 

http://www.cdg25.org/site/carriere/pi/Imprime/26.pdf

